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effet, les infrastructures existantes ne permettront d’évacuer que 225 MW sur les 450 MW de capacité totale du 

barrage de Souapiti (avec la mise en service de 2 turbines sur 4). Cette nouvelle ligne est donc jugée hautement 

prioritaire et stratégique pour garantir l’accès à l’électricité pour tous en Guinée en commençant par le plus grand 

centre de consommation, le grand Conakry. En incluant aussi l’électrification rurale de la zone, l’action vise à 

améliorer le développement socio-économique de la zone ciblée par le biais de l’accès à une énergie propre, ce 

qui favorisera la création d’emplois et facilitera l’accès de la population aux services. On estime pouvoir rendre 

l’électricité accessible à 250 000 habitants et améliorer l’accès pour 100 000 d’entre eux. 

 

Le Ministère de l’énergie, de l’hydraulique et des hydrocarbures (MEHH) décrit ce projet comme un projet clé et 

une priorité de premier plan pour le développement du réseau interconnecté guinéen. 

 

Comment mentionné précédemment, ce programme contribuera indirectement à la composante "Améliorer la 

gestion de l’eau pour la préservation des grands fleuves, l’énergie hydroélectrique et la désserte en eau potable à 

Conakry" de la TEI "Economie Verte et Bleue". Les Etats membres sur place, notamment la France, mais aussi la 

BEI, sont déjà très présents dans le secteur de l’énergie (transport et distribution) en Guinée et comptent augmenter 

cette présence à l’avenir dans le cadre de cette TEI.  

Cette action est aussi notamment alignée avec la communication "Towards a comprehensive partnership with 

Africa " du 9 mars 2020 et son premier volet "A Partnership for the Green Transition and Energy Access". L’action 

contribue également à l’objectif du "Pacte vert pour l’Europe" de "placer le climat et les questions 

environnementales au cœur des relations entre l’Afrique et l’Europe, en se reposant sur l’alliance Afrique-Europe 

qui visera à libérer le potentiel de l’Afrique pour lui permettre de progresser rapidement vers une économie verte 

et circulaire, caractérisée notamment par des systèmes énergétiques et alimentaires durables et des villes 

intelligentes". L’objectif de cette action est aussi de favoriser la paix sociale, notamment en améliorant la qualité 

du service et en équilibrant son accès pour les populations dans le Grand-Conakry, en sachant que ces inégalités 

sont particulièrement marquées dans la capitale où les coupures d’électricité génèrent parfois des émeutes.  

De plus cette action s’aligne avec la Stratégie « Global Gateway » car elle se focalise sur le développement des 

énergies propres et renouvelable (énergie hydroélectrique dans ce cas) en augmentant la résilience au 

changement climatique ainsi que dans le renforcement du réseau digital de la Guinée en considérant que la fibre 

optique aérienne sera installée en parallèle aux câbles de la ligne Haute Tension.  

2.2 Analyse des problèmes 

L’accès à l’électricité demeure un enjeu fondamental en Guinée. Le taux moyen d’accès à l’électricité est faible 

(30% en 2021 et 18% en retranchant les branchements illégaux), y compris dans la capitale, Conakry.  

Aujourd’hui, une des principales priorités est de libérer le potentiel de production via l’amélioration du réseau de 

transport. De fait, malgré une forte hausse des capacités de production du pays, le système de transport électrique 

n’est pas encore connecté et ne permet donc pas d’acheminer cette production vers l’intérieur du pays. Dans cette 

perspective, la ligne Manéah-Linsan est un élément clé du réseau haute-tension interconnecté guinéen, en synergie 

avec la ligne Linsan-Fomi réalisée sous financement BEI. Elle est de plus cruciale pour sécuriser l’alimentation 

de Conakry en maillant l’alimentation de la capitale. La réalisation de ce projet est donc structurante pour le 

gouvernement guinéen et le ministère en charge de l’énergie a confirmé son caractère hautement prioritaire. 

Ce projet fait partie des projets prioritaires du Gouvernement dans le cadre de l’augmentation du taux d’accès à 

l’électricité des populations et de l’intégration du système électrique de la Guinée dans le système sous régional.  

Il permettra de répondre à la demande électrique dans les régions est de la Guinée en permettant d’y acheminer 

l’électricité afin d’améliorer le cadre de vie des populations et de favoriser le développement du tissu économique 

local (micro-industries, artisanat).  

Il est ainsi au cœur des objectifs stratégiques et des secteurs d’intervention de l’Union Européenne, en contribuant 

à la réduction de la pauvreté via l’amélioration des infrastructures essentielles dans le domaine de l’énergie, tout 

en favorisant également la relance du développement économique de la Guinée.  

L'impact attendu de l’action en termes d’amélioration de l’approvisionnement et à terme de l’amélioration du taux 

d’accès à l’électricité s’inscrit en droite ligne dans le cadre des Objectifs du Développement Durable (ODD) et 

contribuera à la réalisation de l’objectif 7.2.b « Garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, durables 

et modernes, à un coût abordable », plus particulièrement « Etendre les infrastructures et perfectionner les 


